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Ce formulaire peut être utilisé par les entités et les parents, les tuteurs, les autre personnes autorisées ou les élèves pour fournir une notification à un conseil scolaire, comme l’exige l’article 185 de la Loi sur l’éducation pour lancer le processus permettant à un élève de fréquenter une école des Premières Nations en vertu de l’approche réciproque en éducation.
Les champs marqués d’un astérisque (*) sont obligatoires pour les entités et les parents, les tuteurs, les autre personnes autorisées ou les élèves.
1. Written Notice of the Entity 
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1. Avis donné par l’entité 
Renseignements sur l’entité
Le présent avis est fait par *
Renseignements sur la personne-ressource
Adresse
Renseignements sur l’élève
Adresse de l’école que l’élève a l’intention de fréquenter
L’élève a-t-il un PEI (plan d’enseignement individualisé) ? *
Enfance en difficulté – Besoins particuliers si l’élève présente les anomalies suivantes *
L’élève reçoit-il des programmes ou des services d’éducation de l’enfance en difficulté? *
Le DSO est le dossier permanent qui est constitué pour chaque élève inscrit dans une école de l’Ontario. Il l’accompagne tout au long de sa scolarité, même s’il fréquente une autre école dans la province. Le transfert du DSO est important pour que l’école d’accueil puisse y consigner les progrès de l’élève et y ajouter toute autre documentation pertinente. De plus, le DSO peut contenir des renseignements de nature à favoriser l’apprentissage de l’élève, tels que des renseignements relatifs aux adaptations ou aux modifications de programmes, à la santé ou à la garde de l’élève.
2. Signature
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2. Signature
3. Written Notice of the Parent, Guardian or Student. 
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3. Avis donné par le parent, le tuteur, l’autre personne autorisée ou de l’élève 
Le présent avis est fourni par *
Adresse de l’élève
Adresse du parent, du tuteur ou de l’autre personne autorisée 
4. Consent and Notice of Collection of Personal Information
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4. Consentement et avis de collecte de renseignements personnels
En apposant votre signature ci-dessous, vous consentez à ce que le
recueille indirectement des renseignements personnels auprès de
Le conseil scolaire recueille directement auprès de vous les renseignements figurant dans le présent formulaire et recueillera indirectement de l’entité indiquée ci-dessus les renseignements personnels indiqués sur les formulaires intitulés Avis écrit concernant les élèves admissibles à fréquenter une école d’un conseil scolaire ou Avis écrit concernant les élèves admissibles à fréquenter une école administrée par une Première Nation. Ces renseignements personnels incluent les suivants :
•         Le nom, la date de naissance et le numéro d’immatriculation scolaire de l’Ontario (NISO) de l’élève
•         L’adresse du domicile et les coordonnées de l’élève
•         Nom, adresse et coordonnées d’un parent, du tuteur ou d’un autre personne autorisée 
•         Le nom de l’école que l’élève a l’intention de fréquenter et la date d’admission prévue
•         L’admissibilité de l’élève à l’approche réciproque en éducation (en vertu des art. 185 et 188 de la Loi sur l’éducation)
•         Les crédits scolaires accumulés par l’élève ou son année d’études
•         Les besoins particuliers de l’élève en matière d’éducation, au besoin, notamment les anomalies et le plan d’enseignement
         individualisé
•         Le dossier d’assiduité et le Dossier scolaire de l’Ontario de l’élève
Ces renseignements personnels sont recueillis conformément au paragraphe 28 (2) de la Loi sur l’accès à l’information municipale et la protection de la vie privée et aux articles 185 et 188 de la Loi sur l’éducation.
Le conseil scolaire les utilisera aux fins de l’administration de l’approche réciproque en éducation, notamment :
•         pour établir l’admissibilité de l’élève à fréquenter une école administrée par une Première Nation ou une école de conseil
         scolaire, en vertu de l’article 185 ou de l’article 188 de la Loi sur l’éducation, selon le cas;
•         pour consentir un financement à une entité qui fait fonctionner une école administrée par une Première Nation; 
•         pour établir les droits à payer par l’entité qui donne un avis par écrit relatif à un élève d’une Première Nation fréquentant une
         école de conseil scolaire;
•         pour traiter les paiements à faire à une entité qui fait fonctionner une école administrée par une Première Nation ou à une
         entité qui donne un avis par écrit relatif à un élève d’une Première Nation fréquentant une école de conseil scolaire.
Le conseil scolaire peut également transmettre ces renseignements personnels au ministère de l’Éducation, comme l’exigent l’alinéa 27.1 du paragraphe 8 (1) ou le paragraphe 8.1 (5) de la Loi sur l’éducation.
À remplir par le conseil scolaire :
Adresse professionnelle
5. Signature 
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5. Signature
J’ai lu et compris toutes les parties de la présente notification par écrit, y compris la section intitulée Consentement et avis de collecte de renseignements personnels ci-dessus, et ma signature atteste mon consentement à la collecte indirecte, à l’utilisation et à la divulgation des renseignements personnels de l’élève et que les renseignements contenus dans cette notification sont complets et véridiques.
1 Tuteur s’entend d’une personne définie à l’article 18 de la Loi sur l’éducation. Il s’agit d’un tuteur légal (autre qu’un parent) ou
  toute personne aux soins de qui a été confiée ou chez qui habite une personne ayant l’âge de scolarité obligatoire.
2 Personne autorisée par une personne visée au sous-alinéa 3 i, ii ou iii du paragraphe 185 (1) de la Loi.
3 Les personnes doivent être âgées de 18 ans ou plus et peuvent comprendre, sans toutefois s’y limiter, les directeurs d’école,
  les directeurs ou gestionnaires de l’éducation et le personnel scolaire des Premières Nations.
4 Un membre de la famille élargie de l’élève ou de la personne au sens de la Loi de 2017 sur les services à l’enfance, à la
  jeunesse et à la famille.
5 L’élève peut fournir une notification par écrit s’il est âgé de 16 ou 17 ans et qu’il s’est soustrait à l’autorité parentale ou s’il est
  âgé d’au moins 18 ans.
6 Si l’élève est âgé de 16 ou 17 ans, le consentement du parent ou du tuteur et de l’élève est requis pour la collecte indirecte de
  renseignements personnels par le conseil scolaire. Si l’élève est âgé de 16 ou 17 ans et qu’il s’est soustrait à l’autorité
  parentale, ou si l’élève est âgé de 18 ans ou plus, le consentement de l’élève est requis pour la collecte indirecte des
  renseignements personnels de l’élève par le conseil scolaire.
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